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Lot H 

 

ADDITIF AU CAHIER DES CHARGES DE CESSION DE TERRAIN 
 
 

ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE DES AIGUILLES 
 
 

 
Le présent additif et le cahier des charges de cession de terrain constituent un document unique établi 

conformément à l’article L 311-6 du Code de l’urbanisme. 

L’Aménageur doit l’intégrer intégralement dans tout acte translatif de propriété ou locatif des terrains. 

 

----------------------------- 

ACQUEREUR / CONSTRUCTEUR : 

 

Société METLOG, SARL au capital sociale de 10 000 € 

Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Aix en Provence sous le numéro 891 853 905 

Dont le siège social est situé : La Galinière RD7N 13 790 CHATEAUNEUF LE ROUGE 

Avec faculté de se substituer, au plus tard à la date prévue pour la signature de l’acte authentique de 

cession du lot H, toute filiale de la société BARJANE (RCS 492 331 343) dans les droits et obligations 

résultant du cahier des charges de cession de terrain. 

 

REFERENCES CADASTRALES DES PARCELLES :  

B 545p, B 544p, B 549p, B 99p, B 98p, B 97p, B 96p, B 81p, B 80p, B 84p, B 83p, B 82p, B 95p, B 118p, B 

117p, B 116p, B 537p, B 115p, B 119p, B 94p, B 87p, B 86p, B 85p2, B 65p2, B 88p, B 93p, B 120p, B 542p, 

B 91p, B92p, B 487p, B 89p, B486p, B64p, B61p, B 536p, B 891p, B892p, AE DP1 

 

SUPERFICIE DU TERRAIN : 90 839 m² 

 

SURFACE DE PLANCHER AUTORISEE SUR LE LOT : 55 000 m² 
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